
 

  

 

 
Appel à Manifestation d’Intérêt 

 
Appui à la réflexion stratégique pour favoriser le rebond des entreprises 

industrielles néo-aquitaines face à la crise 
« Rebond PME » 

 
 

Présentation 
 
Votre entreprise est (ou va être) impactée par la crise Covid-19 : 

 votre entreprise rencontre des difficultés conjoncturelles et/ou 

 vous vous interrogez sur l’évolution de votre entreprise dans un environnement particulièrement incertain et/ou 

 vous souhaitez étudier les opportunités qui émergent de la crise. 
 
Vous être intéressé par un conseil externe pour : 

 analyser les impacts de la crise Covid-19 sur votre activité et modèle d’affaires ; 

 travailler sur les ressources mobilisables, les risques mais aussi les opportunités ; 

 définir et mettre en œuvre, avec vos équipes, les actions court-terme pour dégager de la valeur. 
 
 
La Région Nouvelle-Aquitaine fait intervenir gratuitement des consultants experts auprès des entreprises sélectionnées pour 

des missions de conseil stratégique et opérationnel de 5 à 8 jours - missions personnalisées et confidentielles - portant sur 

des leviers de « rebond », notamment (mais non exclusivement) sur les thèmes listés ci-après. 

 
 

  



 

  

 
 

 

 
Selon les problématiques rencontrées par l’entreprise, la Région Nouvelle-Aquitaine pourra choisir de faire porter la mission 

sur un ou deux thèmes. La durée de la mission sera de 5 jours pour un thème ou 8 jours pour deux thèmes. 

 

Selon les projets de redéploiement définis, la Région pourra ensuite également apporter aux entreprises un accompagnement 

et/ou des aides financières. 

 

 



 

  

 
 
 
Cette action a pour but de préserver l’emploi et le capital humain au sein de ces PME en leur apportant une analyse plus 

exhaustive et objective des ressources internes et externes mobilisables par l’entreprise et en identifiant les principales 

options à court terme pour dégager de la valeur. 

 

Réalisée sur un panel de 200 à 300 PME entre 2020 et 2021, cette action permettra également à la Région Nouvelle-Aquitaine 

de connaître précisément, non seulement la situation, mais aussi et surtout les réels enjeux des PME régionales face à la crise 

COVID-19, afin d’être en mesure de leur apporter une réponse adaptée aux nouvelles problématiques qu’elles rencontrent. 

 
 

Entreprises éligibles 
 
PME au sens communautaire et répondant à l’ensemble des critères suivants : 

 Entreprises ayant leur siège ou leur établissement principal en région Nouvelle-Aquitaine 

 Activité dans un des secteurs suivants : industrie, service à l’industrie, agroalimentaire 

 Nombre de salariés : prioritairement de 50 à 250 

 Entreprises impactées par la crise COVID-19, selon leur situation : 

− entreprises rencontrant des difficultés conjoncturelles (et non structurelles) et/ou 

− entreprises s’interrogeant sur leur évolution dans un environnement particulièrement incertain et/ou 

− entreprises qui souhaitent étudier les opportunités liées au contexte 

− etc. 

Sont exclues les entreprises qui étaient en difficulté au sens de la réglementation européenne à la date du 

31/12/2019. 

 

La Région se réserve la possibilité de déroger aux critères de taille et d’activité au cas par cas, si l’intérêt économique régional 

le justifie. 

 
 

Modalités de candidature 
 

 Candidature via le formulaire en ligne à compléter et à transmettre par email à rebondPME@nouvelle-aquitaine.fr. 

 Sélection au fil de l’eau (un Comité de sélection par semaine) 

 Réponse dans le mois suivant le dépôt d’une candidature complète. 

 Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) ouvert jusqu’à septembre 2021 (jusqu’à épuisement des fonds disponibles) 

 

Cet Appel à Manifestation d’Intérêt est animé par les services économiques de la Région Nouvelle-Aquitaine, avec le soutien 

de l’Agence de Développement et d’Innovation de la Nouvelle-Aquitaine (ADI). 

 

Il est rappelé que le dépôt d’un formulaire ne vaut pas sélection ni même promesse de sélection du candidat. La sélection 

ou non d’une entreprise reste un pouvoir discrétionnaire de la collectivité territoriale.  

 

L’ensemble des membres du comité de sélection est soumis à une stricte obligation de respect de la confidentialité sur 

l’ensemble des formulaires qui sont portés à sa connaissance. 

 

Nous rappelons que, dans ses actions de communication sur Rebond PME, la Région Nouvelle-
Aquitaine n’indiquera pas le nom des entreprises bénéficiaires de cette action. 
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